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Conseil des droits de l’homme 
Quarante-huitième session 

13 septembre-8 octobre 2021 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Arabie saoudite*, Bahreïn, Bangladesh, Bélarus*, Botswana*, Égypte*,  

Iran (République islamique d’)*, Iraq*, Jordanie*, Mauritanie, Qatar*,  

République démocratique populaire lao* et Soudan : amendement  

au projet de résolution A/HRC/48/L.17/Rev.1 

48/… Question de la peine de mort 

Avant le paragraphe 1, insérer un nouveau paragraphe libellé comme suit : 

1. Considère que la décision d’appliquer un moratoire sur la peine de mort, 

d’abolir la peine de mort ou de maintenir la peine de mort doit être fondée sur des débats 

tenus au niveau national ; 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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